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En utilisant les certifications de l’AFCAB, le maître d’ouvrage et le maître

d’œuvre sont assurés que l’armature posée en coffrage remplit les conditions de

validité du calcul de dimensionnement de l’ouvrage. L’AFCAB ne se préoccupe

pas seulement de la conformité des aciers pour béton armé sortis d’usine. Elle se

préoccupe également des transformations qu’ils subissent pour en faire des arma-

tures coupées, façonnées, assemblées qui peuvent être posées en coffrage. Elle se

préoccupe aussi des accessoires, comme les manchons de raccordement, et de la

pose des armatures. Il est évident qu’un acier « brûlé » au soudage, un manchon

incapable de transmettre les efforts prévus pour un filant ou la pose incorrecte

d’armatures peuvent mettre gravement en péril la solidité d’un ouvrage.

De par ses activités de certification et de par son fonctionnement collégial (les pro-

fessionnels, les utilisateurs et les experts de l’armature y sont représentés), elle

connaît les risques que fait encourir une armature non conforme. Elle connaît les

bonnes pratiques, mais également les possibilités d’amélioration dans ce domai-

ne. Son rôle d’organisme de certification ne lui permet pas de proposer des solu-

tions relatives à ce qu’il « faudrait faire ». Elle impose des résultats. Mais en aucun

cas, elle ne propose ni n’impose des moyens à mettre en œuvre pour y parvenir.

Imposer des moyens serait plus simple pour elle, mais présenterait de graves

inconvénients :

– elle deviendrait juge et partie ;

– cela aurait une incidence économique qui n’est pas de son ressort ;

– le progrès économique des producteurs s’en trouverait entravé et il faudrait

gérer de nombreuses dérogations, à chaque fois que de nouvelles techniques

apparaîtraient.

L’AFCAB souhaite évidemment le progrès de l’armature, et pas seulement le pro-

grès de sa qualité. De par son activité, de par sa constitution, elle a conscience de

détenir un certain nombre de clés de ce progrès. En particulier, elle est conscien-

te que ce progrès est entravé par le défaut de connaissance mutuelle des métiers

des différents partenaires impliqués dans le cycle de fabrication et de pose des

armatures. Par exemple, on oublie trop souvent que l’armature n’est pas seule-

ment un produit qui se dessine ou qui se paie, c’est également un produit qui se

fabrique et se pose, avec les impératifs que cela entraîne !
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Avant-propos



C’est pourquoi, lorsque Jean DITRICHSTEIN, qui possède la double expérience de

professionnel de l’armature et d’ingénieur de contrôle technique de la construc-

tion, a eu l’idée de rédiger le présent document, elle a souhaité apporter son appui

le plus déterminé à sa rédaction et sa publication. L’ambition de ce texte est jus-

tement de participer au progrès global de l’armature, en décrivant son cycle de

fabrication et de pose, les contraintes et les opportunités d’amélioration qui en

découlent. Nous avons constaté à de nombreuses reprises que la qualité progres-

se lorsque les points de vue, les contraintes et les intérêts de chacune des parties

concernées sont confrontés, afin que des solutions prenant en compte au mieux

tous ces aspects soient adoptées.

Ce guide technique comporte de nombreuses propositions d’amélioration tout au

long du cycle de fabrication et de pose des armatures, à tous les partenaires de

l’acte de construire en béton armé.

CIMBÉTON s’associe pleinement à cette logique de progrès visant à améliorer la

qualité du béton armé et la pérennité des bâtiments et des ouvrages de génie

civil. En mettant en commun leur expérience et leur savoir-faire, l’AFCAB et

CIMBÉTON proposent des solutions constructives aux performances optimisées

pour des ouvrages durables.
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Avant d’aller plus loin…

Vocabulaire essentiel

Il est nécessaire pour la bonne compréhension de ce document de préciser dès
maintenant la signification que nous donnerons à trois termes essentiels :
– « aciers pour béton armé » (en abrégé : « aciers ») ;
– « armatures pour béton armé » (en abrégé : « armatures ») ;
– « armaturier ».

Aciers

La norme européenne EN 10080 « Aciers pour l’armature du béton – Aciers sou-
dables pour béton armé – Généralités » donne la définition de ce terme : « Acier
pour béton armé: produit en acier de section circulaire ou pratiquement cir-
culaire qui est adapté pour l’armature du béton ».

Nota
Cette définition convient bien pour les barres, couronnes et produit déroulés,
mais ce projet de norme traite également des treillis soudés qui sont 
donc considérés comme des « aciers », ce qui est cohérent avec la norme
NF A 35-027 et les règles de certification de l’AFCAB. Il traite aussi des treillis
raidisseurs.
En revanche, la plupart des normes françaises relatives aux barres, couronnes,
produits déroulés et treillis soudés les désignent encore pour l’instant par
« armatures ».
Le terme « treillis soudé » est réservé aux produits conformes à l’une des
normes NF A 35-016 ou NF A 35-019, partie 2 (et plus tard à la norme
EN 10080). Les assemblages plans de barres ou fils relevant de la norme
NF A 35-027 sont désignés par « panneaux soudés » ou « panneaux pré-
assemblés ». Les normes qui traitent des « treillis soudés » comportent cer-
taines spécifications qui n’existent pas dans la norme NF A 35-027. Par
exemple, la résistance au cisaillement des assemblages soudés est spécifiée,
ce qui autorise leur prise en compte dans les ancrages et les recouvrements.
Le régime de contrôle qualité prévu par ces normes est aussi différent.
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Chapitre3 Cycle
des armatures
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Le cycle des armatures englobe toutes les opérations qui, partant des aciers en
barres et en couronnes, se terminent lorsque les armatures ont été mises en place
dans le coffrage et contrôlées avant bétonnage.

Il existe plusieurs processus aboutissant à ce résultat. Tout d’abord, les aciers en
couronnes doivent être dressés et leur caractéristique de continuité conduit à l’uti-
lisation de machines différentes de celles adoptées pour les aciers en barres.
Ensuite, plusieurs choix sont possibles dans la répartition des opérations entre
l’atelier d’armature et le chantier. Enfin, les moyens de production mis en œuvre
varient suivant la « catégorie » des armatures.

3.1 Classification 
des armatures

La norme NF A 35-027 définit trois catégories d’armatures.

3.1.1 – Armatures sur plans

Elles sont fabriquées à partir de plans fournis par le client. Cette catégorie cor-
respond aux armatures des structures en béton armé d’ouvrages de génie civil ou
de grands bâtiments. Chacune de ces structures fait l’objet d’une étude spécifique
qui comporte en particulier l’établissement de plans d’armatures.

3.1.2 – Armatures sur catalogue

Elles sont conçues sous la responsabilité du fabricant et décrites dans un cata-
logue approuvé par un bureau de contrôle technique.
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Ces armatures sont aussi appelées « armatures standard », car elles résultent d’une
démarche de standardisation. À l’origine il s’agissait essentiellement d’armatures
de chaînages répondant aux prescriptions des règles techniques applicables aux
constructions en maçonnerie ou en béton banché (Documents Techniques Unifiés).
Par la suite, les armaturiers spécialisés dans ce type de fabrication ont intégré dans
leurs catalogues des armatures destinées à être utilisées dans des semelles de fon-
dations, des poteaux, des linteaux, etc. Aujourd’hui, plusieurs producteurs pro-
posent des gammes d’armatures couvrant la totalité des besoins pour les maisons
individuelles et d’autres bâtiments simples. Ces armatures sont conditionnées en
paquets ou fardeaux et sont en grande partie distribuées par le canal des négo-
ciants en matériaux, à destination des artisans et des petites entreprises.

Les règles de certification de l’AFCAB spécifient que les catalogues des armatures
ou les documents de production qui leur sont associés contiennent des informa-
tions complètes sur leur constitution et précisent aussi l’utilisation prévue et éven-
tuellement les performances pour cette utilisation.

3.1.3 – Armatures spéciales

Elles comportent des accessoires ou dispositifs spéciaux (par exemple dispo-
sitifs de raboutage ou d’ancrage des armatures du béton, boîtes d’attente) ou sont
composées d’aciers pour béton armé particuliers tels que les aciers galvanisés ou
les aciers inoxydables.
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Armatures sur plans
assemblées.

Armatures sur catalogue.



Parallèlement aux catégories qui viennent d’être décrites, on distingue aussi les
« armatures coupées-façonnées » qui, comme leur nom l’indique sont obtenues
par coupe et façonnage des aciers, et les « armatures assemblées » qui sont
constituées par l’assemblage des armatures coupées-façonnées sous forme de
« cages » ou de « panneaux ».
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Armature filetée
pour manchonnage.

Boîte d’attente.

Armatures sur plans
coupées-façonnées.



3.2 Armatures sur plans
La figure n° 6 présente les divers processus de production des armatures sur plans
habituellement utilisés.

Dans le cas des « armatures sur plans » la fabrication proprement dite est le plus
souvent précédée d’un travail de préparation très important.
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Figure n° 6 : cycle des armatures sur plans.



3.2.1 – Préparation de la fabrication – Analyse des plans

Cette phase de préparation peut prendre différentes formes en fonction du contenu
de la commande d’armatures.

Le premier cas est celui d’une commande d’armatures coupées-façonnées à un
armaturier chargé uniquement de la fabrication. En général ce type de commande
émane d’une entreprise spécialisée dans la pose sur chantier, titulaire d’un mar-
ché complet de fourniture et pose des armatures. Ce « poseur » effectue en géné-
ral un travail préalable avec le bureau d’études afin que la conception du ferraillage
tienne compte du processus de mise en coffrage qu’elle a adopté.

L’atelier de fabrication reçoit de son client des listes (ou nomenclatures) d’arma-
tures. Ces documents ne donnent aucune indication sur la destination ou la fonc-
tion de chaque armature coupée-façonnée.

L’armaturier est alors un simple exécutant. Parfois les nomenclatures sont utilisées
directement pour la fabrication. Le plus souvent, elles sont transcrites sous forme
d’ordres de fabrication manuscrits ou informatisés, qui constituent des plans d’ate-
lier. Ces documents de production sont en général édités en plusieurs exem-
plaires. L’un des exemplaires constitue l’étiquette d’identification qui restera
attachée à l’armature jusqu’à sa pose en coffrage.
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Figure n° 7 : exemple de liste ou nomenclature d’armatures.



Figure n° 8 : exemple d’ordre de fabrication établi par un armaturier.

Le deuxième cas concerne la commande d’armatures à livrer assemblées dans
toute la mesure du possible. Ce type de commande peut être passé par une
société spécialisée dans la pose des armatures ou par une entreprise de gros
œuvre en maçonnerie ou béton armé.

L’armaturier dispose alors de plans complets de ferraillage et de coffrage.
Cependant, ces plans ne constituent pas des « plans d’atelier » utilisables pour la
fabrication ; ils sont confiés à des « préparateurs » ou « décortiqueurs » dont le tra-
vail consiste à :
– s’assurer que les armatures figurant sur les plans sont conformes, qu’elles sont

définies sans ambiguïté, qu’elles sont réalisables et que leur pose en coffrage ne
présentera pas de difficulté insurmontable ;

– proposer éventuellement les modifications nécessaires ou souhaitables ;
– définir les ensembles qui constitueront des cages assemblées et les armatures qui

devront au contraire être livrées « non montées » pour faciliter la pose en coffrage;
– établir les documents de productions adaptés aux moyens et à l’organisation de

l’atelier.

Le travail des décortiqueurs nécessite naturellement une bonne connaissance du
processus de fabrication et de pose en coffrage ; il exige aussi une excellente
vision de l’armature dans l’espace. Ce travail s’effectue bien entendu en accord
avec le bureau d’études et l’entreprise chargée de la pose

Le troisième cas est celui où la fabrication et la pose sont assurées par une même
société. La préparation se fait alors en commun entre l’atelier et le service pose de
cette société suivant les principes décrits ci-dessus.
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3.2.2 – Fabrication des armatures sur plans

3.2.2.1 – Dressage

La recherche d’une diminution des chutes d’acier et d’une meilleure productivité
a conduit à un développement des aciers livrés en couronnes plutôt qu’en barres.
Limité à l’origine aux petits diamètres, ce conditionnement existe aujourd’hui jus-
qu’au diamètre 16 mm. Cette opération est réalisée dans une dresseuse. Le prin-
cipe consiste à faire passer le fil dans une « chicane » constituée de cadres
tournants ou de galets. Certaines machines (dresseuses) effectuent uniquement le
dressage et la coupe en barres droites, d’autres (cadreuses) réalisent le façonnage
directement après cette opération.
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Dresseuse.

Dresseuse-cadreuse.



3.2.2.2 – Coupe

C’est une opération simple qui s’effectue, soit directement
sur les barres avec des cisailles mécaniques, soit sur les
dresseuses dans le cas des fils livrés en couronnes. Dans
les cadreuses, la coupe est effectuée en fin de façonnage.

3.2.2.3 – Façonnage

Le façonnage est réalisé à froid.

Dans le cas des fils, le façonnage s’effectue directement après le dressage dans
des cadreuses. Les formes sont programmées par l’opérateur à partir des docu-
ments de production (nomenclatures, étiquettes ou bons de fabrication selon le
cas, comme indiqué au paragraphe 3.2.1).

Les barres coupées sont façonnées sur des cintreuses. Les armatures comportant
deux pliages sont assez fréquentes. De ce fait beaucoup de cintreuses sont équi-
pées de deux têtes de façonnage pouvant fonctionner simultanément.

Toutes ces machines comportent une
gamme de mandrins de cintrage cor-
respondant aux diamètres des fils ou
barres façonnés.

On utilise des cintreuses à trois galets
pour le façonnage des aciers avec des
rayons très élevés, pour réaliser par
exemple les cerces de réservoirs circu-
laires ou les armatures d’arcs ou de
voûtes.
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Cisaille.

Cintreuse
deux têtes.

Cintreuse
trois galets.



3.2.2.4 – Assemblage

L’assemblage des différentes armatures coupées façonnées (appelé aussi couram-
ment montage) est réalisé soit en usine, soit sur chantier. L’assemblage en usine est
beaucoup plus développé en France, que dans tout autre pays. Le choix entre ces
deux solutions est effectué à partir de critères économiques dans lesquels inter-
viennent, surtout le volume des cages et la distance entre l’atelier et le chantier.

En effet, l’assemblage en atelier est plus rapide et plus économique mais conduit
à transporter des cages volumineuses. En revanche, les armatures coupées façon-
nées permettent d’utiliser la charge maximale des camions pour la livraison au
chantier. Même dans le cas où l’essentiel des armatures est assemblé en atelier,
une partie reste nécessairement « non-montée » pour des raisons pratiques liées à
la pose en coffrage. Ce sont les compétences des décortiqueurs et des poseurs qui
permettent d’effectuer les meilleurs choix.

En atelier, l’assemblage est réalisé par soudure. Il s’agit uniquement de soudures
« de montage » dont la fonction est d’assurer le bon positionnement des arma-
tures façonnées entre elles y compris pendant les transports, les manutentions et
la mise en place du béton.
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Soudage par résistance.

Soudage semi-automatique.



Parmi les divers procédés de soudage, deux sont essentiellement utilisés par les
armaturiers :
– soudage par résistance. C’est un soudage sans métal d’apport par passage d’un

courant électrique de forte intensité combiné à un effet de pression entre les
pièces à assembler. On l’appelle souvent soudage « à la pince » ;

– soudage semi-automatique « MAG ». C’est un soudage à l’arc sous flux gazeux
avec fil électrode fusible. Le fil conditionné sous forme de bobine, à la fois élec-
trode et métal d’apport, est amené de façon automatique et continue par un
dévidoir et des galets d’entraînement à la torche, qui est tenue à la main. L’arc
électrique se produit entre les armatures et le fil fusible.

Les armatures sur plans ont par définition des formes très variées. Elles nécessi-
tent donc des dispositifs tout aussi variés pour faciliter leur assemblage. Pour la
forme de cage la plus courante qui est celle des poutres ou des poteaux, on uti-
lise en général des tréteaux sur lesquels on pose les armatures longitudinales. Les
cadres sont ensuite engagés sur celles-ci, soit par la fermeture des cadres, soit par
une extrémité des armatures longitudinales.

D’une façon générale, la plus ou moins grande facilité d’assemblage dépend direc-
tement de la conception des armatures.

Sur chantier l’assemblage est effectué soit en atelier « forain » installé à proximité
de l’ouvrage, soit directement en coffrage. En général ces deux solutions coexis-
tent. L’entrepreneur assurant la pose choisit au cas par cas celle qu’il estime la plus
pratique. Il est possible de souder sur site, mais le plus souvent, le montage se fait
par ligatures avec des fils d’attache en acier recuit.
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